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tion ensuite. C’est donc très logiquement qu’elle fut 
sanctionnée par la Cour de cassation.

Erreur de qualification tout d’abord. En effet, selon 
la cour d’appel, « quelle que soit l’expression utilisée par la 
testatrice, le legs de la nue-propriété ou de l’usufruit de tous 
les immeubles et les meubles d’une succession est à titre uni-
versel et non universel ».

Sans doute, le legs de la nue-propriété doit être traité 
comme un legs de la pleine propriété : s’il porte sur la 
totalité de la succession, c’est donc un legs universel 
(B. Beignier et S. Torricelli-Chrifi, Libéralités et succes-
sions, LGDJ, coll. « Cours », 2e édition 2015, n° 279). 
Un tel legs, qui attribue la propriété de la succession 
avec charge à son bénéficiaire, répond en effet par-
faitement à la définition de l’article 1003 du Code 
civil : le legs universel est « la disposition testamentaire 
par laquelle le testateur donne à une ou plusieurs personnes 
l’universalité des biens qu’il laissera à son décès ».

Pour quelles raisons alors la cour d’appel a-t-elle pu 
considérer que le testament ne recelait que des legs 
à titre universel ? La cour d’appel a peut-être été abu-
sée par la pluralité de légataires de la nue-propriété. 
C’est oublier cependant que la pluralité de légataires 
ne dresse aucun obstacle à la qualification de legs uni-
versel, comme le rappelle l’article 1003 du Code civil.

En revanche, le legs en usufruit de la succession 
est un legs à titre universel. Telle est la position de la 
Cour de cassation depuis plus d’un siècle (V. Cass. req. 
29 juin 1910 : DP 1911, 1, p. 49, note H. Capitant. ; Cass. 
1re civ., 23 mai 2012, n° 10-21.510 – V. Michel Grimaldi 
et al., Droit patrimonial de la famille 2015-2016, Dalloz 
Action). Elle est parfaitement conforme à la nature du 
droit dont l’usufruitier est titulaire – même si la rédac-
tion de l’article 610 du Code civil peut laisser penser 

le contraire : « Le legs fait par un testateur, d’une rente via-
gère ou pension alimentaire, doit être acquitté par le légataire 
universel de l’usufruit dans son intégrité, et par le légataire à 
titre universel de l’usufruit dans la proportion de sa jouissance, 
sans aucune répétition de leur part » ; mais la solution est 
logique : l’usufruitier n’a aucune vocation à recevoir 
l’universalité de la succession, n’étant pas propriétaire.

Cette interprétation n’est pas remise en cause par 
la Cour de cassation : en l’espèce, certains légataires 
bénéficiaient à la fois d’un legs en usufruit et d’un 
legs en nue-propriété. C’est donc très logiquement 
qu’à leur égard, le legs est analysé comme un legs 
en pleine propriété, donc comme un legs universel.

Le testament désignait donc, en l’espèce, plusieurs 
légataires universels et plusieurs légataires à titre 
universel.

La motivation de la cour d’appel reposant sur une 
qualification erronée, la cassation pour violation de la 
loi était inévitable : « Les legs portant sur la nue-propriété 
et l’usufruit de l’ensemble des biens composant la succession 
et ceux portant sur la nue-propriété de ces biens, constituaient 
des legs universels. »

La cour d’appel avait commis une seconde erreur.
D’abord l’héritier ab intestat, même non réservataire, 

n’est pas, en cas de clause des héritiers, systématique-
ment exclu par le légataire universel.

Ensuite, le légataire à titre universel peut avoir voca-
tion à recevoir la garantie au prorata de ses droits 
dans la succession.

C’est donc très justement que la cassation de l’arrêt 
d’appel est également justifiée sur le fondement sui-
vant : « il lui incombait de rechercher si Monique Y… avait 
eu la volonté, ou non, de faire bénéficier les légataires des 
capitaux garantis par le contrat d’assurance sur la vie ». n
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L’arrêt du 9 mars 2016 a offert à la première chambre 
civile de la Cour de cassation l’occasion de préciser 

le périmètre d’application de la Loi Lagarde 1 qui, du 
fait de l’entrée en vigueur de la loi dite Hamon 2 pouvait 
donner lieu à diverses interprétations contradictoires.

En effet, très attendue par les pouvoirs publics, les ban-
quiers et les assureurs, la loi Lagarde avait transposé en 
droit français la directive 2008/48/CE du 23 avril 2008 
relative aux contrats de crédits aux consommateurs, à 

1.	 Loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010, JO du 2 juillet.
2.	 Loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, JO du 18 mars.

la suite d’un long processus parlementaire. Outre la 
rénovation du cadre juridique des crédits, cette loi a 
réformé les modalités de distribution de l’assurance 
emprunteur, dont les nouvelles dispositions s’appliquent 
depuis le 1er septembre 2010. L’objet de cette réforme 
était de créer une meilleure émulation concurrentielle 
sur le marché de l’assurance emprunteur pour faire 
baisser les coûts supportés par les consommateurs. De 
fait, depuis le 1er septembre 2010, tout emprunteur a la 
possibilité de souscrire, en garantie d’un emprunt, un 
contrat d’assurance auprès de l’assureur de son choix. 
Le prêteur ne peut refuser un autre contrat d’assurance, 
dès lors qu’il présente un niveau de garantie équiva-
lent au contrat d’assurance de groupe qu’il propose. 
Toute décision de refus de sa part doit être motivée.

Les faits de l’arrêt commenté ne présentent aucune 
particularité. En effet, en garantie de deux crédits immo-
biliers souscrits auprès d’une banque, un client avait 
adhéré à deux assurances de groupe souscrites par le 
préteur auprès de deux assureurs distincts. Deux ans 
après, l’emprunteur notifia à la banque une demande 
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de résiliation de ces deux contrats et lui a proposé de 
leur substituer un contrat souscrit auprès d’une autre 
société d’assurance. Le prêteur ayant opposé une fin 
de non-recevoir à cette demande, son client assigna la 
banque et les assureurs aux fins de voir constater la rési-
liation des contrats litigieux et de les voir condamner à 
lui payer des dommages et intérêts. La cour d’appel de 
Bordeaux accède à cette requête au motif qu’à défaut de 
dispositions spécifiques, il n’y a pas lieu de considé-
rer que l’article L. 312-9 du Code de la consommation 
(issu de la Loi Lagarde) exclut toute faculté de résilia-
tion de l’adhésion au contrat d’assurance de groupe 
souscrit par le prêteur, laquelle est soumise à l’article 
L. 113-12 du Code des assurances.

L’emprunteur s’est pourvu en cassation, reprochant 
aux juges du fond d’avoir admis que le contrat d’as-
surance de prêt a été valablement résilié, considérant 
que la banque a commis une faute en n’autorisant pas 
la délégation d’assurance.

Pour refuser la délégation d’assurance externe, les 
intimés font essentiellement valoir, en se fondant sur 
l’article L. 312-9 du Code de la consommation, que la 
faculté de présenter un autre contrat d’assurance que 
celui proposé par la banque n’est ouvert à l’emprun-
teur qu’au moment de la formation du contrat et non 
en cours d’exécution. Le banquier et son partenaire 
assureur soutiennent par ailleurs que la loi Hamon 
du 17 mars 2014 est venue encadrer cette faculté de 
substitution. Cependant, de leur point de vue, ce texte 
n’était pas applicable à ce litige et, en l’état de la légis-
lation à l’époque de la souscription des contrats de 
prêt et d’assurance, la faculté de substitution n’était 
pas prévue après la conclusion du contrat de prêt. 
Pour sa part, l’emprunteur a fait valoir que la faculté 
de résiliation annuelle prévue à l’article L. 113-12, 
alinéa 2, du Code des assurances est d’ordre public.

Les hauts magistrats censurent l’arrêt d’appel, annu-
lant ainsi la condamnation de la banque à payer des 
dommages et intérêts à l’emprunteur. Selon la Cour 
de cassation, si les dispositions de l’article L. 312-9 
du Code de la consommation, dans sa version issue 
de la loi du 1er juillet 2010, font apparaître une possi-
bilité pour l’emprunteur, au moment de l’adhésion, 
de substituer au contrat d’assurance de groupe un 
autre contrat présentant un niveau de garantie équi-
valent, elles ne concernent pas la faculté de résiliation 
en cours de contrat.

La Cour de cassation confirme ainsi que le banquier 
prêteur est en droit d’exiger une garantie d’assurance 
valable pour toute la durée du prêt, par application 
des articles L. 312-8 et L. 312-9 du Code de la consom-
mation. Ainsi, les contrats de prêt souscrits par l’em-
prunteur étaient régis par les textes susvisés dans leur 
rédaction issue de la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010, 
qui se bornaient à interdire au prêteur, au moment de 
la conclusion du prêt, de refuser un contrat d’assu-
rance autre que celui qu’il propose dès lors que ce 
contrat présente des garanties équivalentes.

La décision commentée ne manque pas de perti-
nence, dans la mesure où elle permet de préciser la 
portée et le champ d’application de la Loi Lagarde, 
dont l’intérêt affirmé est de démocratiser l’accès aux 
contrats d’assurance emprunteur. La question reste 
posée de savoir si la faculté offerte au consommateur 
de prêt et d’assurance de déléguer en garantie du prêt 
une assurance souscrite auprès d’un autre assureur 
ne pouvait jouer que lors de la conclusion du contrat 
de prêt. De ce point de vue, la cour d’appel a accédé 
à une combinaison séduisante de l’article L. 312-9 du 
Code de la consommation sur la déliaison du prêt et de 
l’assurance et les nouvelles dispositions issues de la 
Loi Hamon qui permettent à tout souscripteur d’assu-
rance de résilier son contrat d’assurance. Cependant, 
même si cette position s’inscrivait mieux dans l’objet 
de la loi Lagarde, elle ne saurait prospérer en droit.

À l’analyse de la position des juges du fond, l’ins-
tauration d’une concurrence profitable au consom-
mateur ne devrait pas se limiter à l’entrée en relation 
d’affaires, d’autant plus que la durée souvent longue 
des assurances emprunteur alourdit les charges finan-
cières liées à ces dernières. La loi Hamon a permis de 
rétablir cet équilibre utile aux consommateurs, à cette 
seule exception qu’il ne peut pas s’appliquer aux assu-
rances emprunteurs en cours avant sa promulgation. 
Du fait de l’entrée en vigueur de ce texte, la crainte 
de résiliation en cascades d’assurances emprunteurs 
en cours de vie était légitime, d’autant plus que cela 
bouleverserait l’économie des assurances adossées à 
des crédits. La vocation régulatrice de la Cour de cas-
sation s’est à juste titre exprimée à travers la décision 
du 9 mars 2016 pour clarifier les choses. n


